
Liste du matériel scolaire des classes de 4ème année 
  

1. Rangement : 
  

o 1 farde de travail : classeur rigide PLASTIQUE AVEC ELASTIQUE  

(couleur au choix)  solide  2 anneaux, format A4 - dos 4 cm  (rabats type Leitz)  

o 3 enveloppes perforées plastifiées A4 (fermeture velcro)  
   

 

 

 

 Attention, cette farde doit toujours être dans le 
cartable !  

 

2. Dans la trousse, tous les jours :  

 
o Tube de colle blanche (pas de colle liquide !) Une seconde sera peut-être nécessaire en 

cours d’année… 

o Stylo pour écrire avec cartouches avec pointe feutre 

(exemples : Stabilo « Griffix », Pelikan « Twist »).  

o Recharges pour stylo feutre  

o 1 effaceur   

o 1 bic à 4 couleurs (rouge, vert, bleu, noir) 

o 1 correcteur de type « souris » (non liquide !)   

o 2 crayons gris HB   

o 2 feutres effaçables pour écrire sur une ardoise 

o gomme   

o taille-crayons avec réserve  

o 12 feutres couleurs  

o 12 crayons de couleurs  

o 1 petite latte plastique ou métallique (dans le plumier)   

 

3. Petit matériel   : : 

o 1 équerre « type Aristo » (équerre avec un rapporteur intégré)  

o 1 boîte de mouchoirs en papier  

  

 

 

 



o 1 compas avec système permettant de bloquer l’écartement voulu. 

4. Divers : 
o 1 gourde remplie d’eau chaque jour 

o 1 paire de pantoufles fermées à l’arrière et antidérapantes 

 

5. Pour le cours d’éducation physique : 

o Un sac de gym, un tee-shirt blanc ou le tee-shirt de l’école et un short, des sandales de 

gym   

o Un sac de piscine, un maillot (pas de short large ni de bikini), le bonnet de l’école, un 

essuie.   

 

Le tout doit être marqué au nom de votre enfant. Le matériel en rouge a déjà distribué à 

votre enfant en 3ème année. S’il n’est plus en état ou incomplet, merci de le remplacer ou 

de le compléter. 

Le matériel complet doit être dans le cartable de votre enfant pour le lundi 25 août 2025 

afin que nous puissions nous mettre rapidement au travail dès la rentrée ! 

 

Les institutrices de 4ème année 

 

A noter dans vos agendas :  
La réunion collective des parents aura lieu le vendredi 29 août à 18h00. 

 


